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Rappel réglementaire

Article R151-51 du Code de l’Urbanisme 

Les annexes au plan local d’urbanisme comprennent, s’il y a lieu, outre les servitudes d’utilité publique affectant 
l’utilisation du sol appartenant aux catégories figurant sur la liste annexée au présent livre mentionnées à l’article 
L. 151-43, les éléments énumérés aux articles R. 151-52 et R. 151-53.

Article R151-52 du Code de l’Urbanisme

Figurent en annexe au plan local d’urbanisme, s’il y a lieu, les éléments suivants, prévus par le présent code : 
1° Les périmètres délimités par une délibération du conseil municipal ou de l’organe délibérant de l’établissement 
public de coopération intercommunale compétent dans lesquels l’article L. 111-16 ne s’applique pas ; 
2° Le plan d’exposition au bruit des aérodromes, établi en application de l’article L. 112-6 ; 
3° Les périmètres d’intervention délimités en application de l’article L. 113-16 pour la protection et la mise en va-
leur des espaces agricoles et naturels périurbains ; 
4° Le périmètre des zones délimitées en application de l’article L. 115-3 à l’intérieur desquelles certaines divisions 
foncières sont soumises à déclaration préalable ; 
5° Les schémas d’aménagement de plage prévus à l’article L. 121-28 ;
6° L’arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au 1° de l’article L. 122-12 ;
7° Les périmètres à l’intérieur desquels s’applique le droit de préemption urbain défini par les articles L. 211-1 et 
suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs des zones d’aménagement différé ; 
8° Les zones d’aménagement concerté ;
9° Les secteurs sauvegardés, délimités en application des articles L. 313-1 et suivants ;
10° Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme d’aménagement d’ensemble a été approuvé en appli-
cation de l’article L. 332-9 dans sa rédaction antérieure au 31 décembre 2010 ;
11° Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d’aménagement, en application de l’article L. 331-14 et L. 
331-15 ; 
12° Le périmètre des secteurs affectés par un seuil minimal de densité, en application de l’article L. 331-36 ; 
13° Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial mentionnées à l’article L. 332-11-3 ; 
14° Les périmètres à l’intérieur desquels l’autorité compétente peut surseoir à statuer sur les demandes d’autori-
sation en application de l’article L. 424-1.

Article R151-53 du Code de l’Urbanisme

Figurent également en annexe au plan local d’urbanisme, s’il y a lieu, les éléments suivants : 
1° Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de l’article L. 712-2 du code de l’énergie ; 
2° Les périmètres d’interdiction ou de réglementation des plantations et semis d’essences forestières délimités en 
application de l’article L. 126-1 du code rural et de la pêche maritime ; 
3° Les périmètres miniers définis en application des livres Ier et II du code minier ; 
4° Les périmètres de zones spéciales de recherche et d’exploitation de carrières et des zones d’exploitation et 
d’aménagement coordonné de carrières, délimités en application des articles L. 321-1, L. 333-1 et L. 334-1 du code 
minier ; 
5° Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans lesquels des 
prescriptions d’isolement acoustique ont été édictées en application de l’article L. 571-10 du code de l’environne-
ment, les prescriptions d’isolement acoustique édictées et la référence des arrêtés préfectoraux correspondants et 
l’indication des lieux où ils peuvent être consultés ; 
6° Le plan des zones à risque d’exposition au plomb ; 
7° Les bois ou forêts relevant du régime forestier ;
8° Les zones délimitées en application de l’article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales et les 
schémas des réseaux d’eau et d’assainissement et des systèmes d’élimination des déchets, existants ou en cours de 
réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage, le traitement et le stockage des eaux destinées 
à la consommation, les stations d’épuration des eaux usées et le stockage et le traitement des déchets ; 
9° Les dispositions d’un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles rendues opposables en appli-
cation de l’article L. 562-2 du code de l’environnement ; 
10° Les secteurs d’information sur les sols en application de l’article L. 125-6 du code de l’environnement
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TITRE I : RISQUES
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RISQUES

Aléa retrait-gonflement de argiles Risques terrain
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RISQUES

Risque incendie de forêt Inondation par remontée de nappe
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RISQUES

Inondation par ruissellement Risque radon
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RISQUES

Exposition au plomb
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TITRE II : VOIRIE, RESEAUX, DIVERS
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Réseau d’adduction en eau potable et défense incendie

VOIRIE, RESEAUX, DIVERS

Réseau d’assainissement collectif
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VOIRIE, RESEAUX, DIVERS

Réseaux électriques Classement sonore de la RD6113



14 SOLIHA – MEDITERRANEE – 3, rue Monjardin 30 000 Nîmes - 0468119787

Association régie par la loi de 1901 - SIRET : 323 447 474 00038 - APE 9499Z - TVA intracommunautaire : FR24 323 447 474

Loi Barnier

VOIRIE, RESEAUX, DIVERS
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TITRE III : SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
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Liste des Servitudes D’utilité Publique

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

Réseau de transport de gaz I3 Servitude relative à l’établissement de canalisations 
de transport de gaz

Réseau de transport d’électri-
cité RTE I4 Servitude relative aux ouvrages de transport et de dis-

tribution d’électricité

Sites Classés ou Inscrits AC1
Projet de Périmètre Délimité des Abords (PDA) élaboré 
conjointement au PLU (Église Saint Christophe et son 
cœur)

Sites Classés ou Inscrits AC2 Canal du Midi

Sites Classés ou Inscrits AC2 Paysages du Canal du Midi

Droit d’utiliser le sol T7
Servitude établie à l’extérieur des zones de dégage-
ment concernant des installations particulières (en-
semble de la commune)

Plan de Prévention des 
Risques Inondations PM1 Zone inondable PPRi du bassin versant du

Fresquel, arrêté préfectoral du 30/11/2010

Servitudes I3 et I4 - Réseau de transport d’électricité et de gaz



17SOLIHA – MEDITERRANEE – 3, rue Monjardin 30 000 Nîmes - 0468119787

Association régie par la loi de 1901 - SIRET : 323 447 474 00038 - APE 9499Z - TVA intracommunautaire : FR24 323 447 474

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

Servitudes AC1 et AC2 Servitude PM1 - PPRi Fresquel
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PM1 - PPRi Fresquel - Règlement

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

PM1 - PPRi Fresquel - Règlement
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PM1 - PPRi Fresquel - Règlement

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

PM1 - PPRi Fresquel - Règlement
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PM1 - PPRi Fresquel - Règlement

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

PM1 - PPRi Fresquel - Règlement
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PM1 - PPRi Fresquel - Règlement

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

PM1 - PPRi Fresquel - Règlement
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PM1 - PPRi Fresquel - Règlement

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

PM1 - PPRi Fresquel - Règlement
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PM1 - PPRi Fresquel - Règlement

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

PM1 - PPRi Fresquel - Règlement
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PM1 - PPRi Fresquel - Règlement

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

PM1 - PPRi Fresquel - Règlement
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PM1 - PPRi Fresquel - Règlement

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

PM1 - PPRi Fresquel - Règlement
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PM1 - PPRi Fresquel - Règlement

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

PM1 - PPRi Fresquel - Règlement
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PM1 - PPRi Fresquel - Règlement

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

PM1 - PPRi Fresquel - Règlement
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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

PM1 - PPRi Fresquel - Règlement PM1 - PPRi Fresquel - Règlement
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PM1 - PPRi Fresquel - Règlement

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

PM1 - PPRi Fresquel - Règlement
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PM1 - PPRi Fresquel - Règlement

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

PM1 - PPRi Fresquel - Règlement
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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

PM1 - PPRi Fresquel - Règlement PM1 - PPRi Fresquel - Règlement
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PM1 - PPRi Fresquel - Règlement

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

PM1 - PPRi Fresquel - Règlement
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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

PM1 - PPRi Fresquel - Règlement PM1 - PPRi Fresquel - Règlement
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PM1 - PPRi Fresquel - Règlement

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

PM1 - PPRi Fresquel - Règlement
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PM1 - PPRi Fresquel - Règlement

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

PM1 - PPRi Fresquel - Règlement
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PM1 - PPRi Fresquel - Règlement

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

PM1 - PPRi Fresquel - Règlement
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PM1 - PPRi Fresquel - Règlement

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

PM1 - PPRi Fresquel - Règlement
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PM1 - PPRi Fresquel - Règlement

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

PM1 - PPRi Fresquel - Règlement
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